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Objet : Durées d'audit : modification 
  

 
 Monsieur,  
 
 Vos différentes demandes d'adaptation du Guide pour l'instauration d'un 
système d'autocontrôle pour le commerce de détail en alimentation générale ont 
retenu l'attention des experts de l'Agence. Après examen, l'AFSCA marque son 
accord sur la modification du tableau repris au chapitre 10.3.2. du guide. Le nouveau 
tableau est repris ci-dessous et pourra être intégré dans la prochaine version du 
document. Il est, toutefois, immédiatement d'application et la cellule de validation des 
guides en informera les organismes de certification et d'inspection. 
 

Durée de l'audit exprimée en heures 

Surface Egalement vente de 
produits non emballés 

Vente exclusive de 
produits emballés par les 

fournisseurs 
1. ≥ 1000 m² 8 H 6 H 
2. ≥ 400 m² et < 1000 m² 6 H 4 H 
3. ≥ 200 m² et < 400 m² 4 H 2 H 
4. < 200 m² 2 H 2 H 
 
 En ce qui concerne la demande de diminution de la durée d'audit pour les 
entreprises ≥ 400 m² et < 1000 m² qui proposent ± un millier de références 
préemballées, l'AFSCA considère que les durées d'audit reprises dans le tableau ci-
dessus sont raisonnables en regard de la taille des opérateurs. D'autant plus que si 
les magasins en question sont rattachés à une chaîne, la durée d'audit peut être 
diminuée si une gestion centralisée a été mise en œuvre (réduction maximale de 30 
% et une durée minimale de deux heures, vois aussi à ce sujet les FAQ). 
 
 Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 
      H. Diricks (sé.) 
Directeur général 
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